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CIRCULATION)  SUR  LE  TERRITOIRE  DE  LA  COMMUNE  DE  LES  TROIS-BASSINS  (HORS
AGGLOMÉRATION) 
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PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE NATIONALE
N°2 DU PR 22+300 AU PR 25+700 (CLASSÉE À GRANDE CIRCULATION) SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE SAINTE-SUZANNE (HORS AGGLOMÉRATION) 
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RN1 – ROUTE DU LITTORAL – COMMUNES DE SAINT-DENIS ET DE LA POSSESSION – MISE EN
SERVICE DU BASCULEMENT DE LA CIRCULATION SUR LES VOIES COTÉ MER DANS LE SENS
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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise PICO, CEREMA et LACQ Géotec ;

l'avis de La Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 05/10/2022 ;

proposition du Chef de le Subdivision Routière Nord en date du 03/10/2022;
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Direction         de         l'Exploitation         et
de         l'Entretien         de         la         Route

Subdivision         Routière         Nord

REPUBLIQUE         FRANCAISE

ARRETE         N°         SRN-2022-105-AT

portant         réglementation         temporaire         de         la         circulation
         sur         la         Route         Nationale         n°         2

         du         PR         22+300         au         PR         25+700
(classée         à         grande         circulation)

sur         le         territoire         de         la         commune         de         Sainte-Suzanne
(hors         agglomération)

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         REGIONAL         DE         LA         REUNION

VU         

VU         

VU         

VU         

VU         

VU         

VU         

VU         

VU

VU

VU

SUR

CONSIDÉRANT         
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ARRÊTE

ARTICLE         1
de         21h00         à         05h00         du         05         octobre         2022         au         14         octobre         2022         inclus         sauf         samedi

et         dimanche.

ARTICLE         2

ARTICLE         3

ARTICLE         4

ARTICLE         5

ARTICLE         6

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 #signature#
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